
Image not found or type unknown

Fiscalité droit association

Par Lenzo, le 24/04/2008 à 15:34

Bonjour,rnrnDans l'optique de creer une association, j'aimerai savoir si je met un fond propre
(prenons par ex 3000 euros) pour la creer, si je peux plus tard recuperer ce fond propre ??? Si
dissolution ..rnrnOu si par exemple l'association a son actif qui augmente et qui lui permet de
continuer sans mon fond de depart, puis je le recuperer ?? ... Est ce legal ? et si oui comment
le stipuler dans les statuts de l'association ?rnrnPartons du principe que mon fond de base est
la pour faire demarrer l'association, un peu comme un pret a 0% !!rnrntout cela est il possible
?rnrnMerci par avance de votre reponse.
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